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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 décembre 2020 

A l'attention de l'Associé unique,  

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société AS 24 S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 

exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

8 avril 2021 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 
selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et 
sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons 
pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations

les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de

certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une

image fidèle.

Paris La Défense, le 08 avril 2021 

KPMG Audit  
Département de KPMG S.A. 

Bertrand de Nucé 
Associé 



















Code de commerce : article 9&11, décret n°83-1020 du 29 novembre 1983, article 7.21, 24 début,24-1,24-2 et 24-3

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base ci-après : 

 

- Continuité de l’exploitation 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

A. Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 

d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant  le mode linéaire en fonction de la durée de vie 

prévue : 

-Logiciels : 1 an et 2 ans et 5 ans 

-Frais de développement : 4 ans et 5 ans 

-Matériel informatique : 2 ans et 3 ans et 4 ans et 5 ans 

-OBU : 5 ans 

- OEMR et matériel de transport : 5 ans 

- Fond de commerce : 10 ans 

-Agencements et aménagements stations : 1 an, 2 ans, 3 ans, 5 ans, 7 ans, 8 ans, 10 ans et 15 ans 

-Agencement et mobilier de bureau : 10 ans 

-Matériels stations : 2 ans, 5 ans, 6 ans, 8 ans, 10 ans et 15 ans 

 

B. Participations, autres titres immobilisés et valeurs mobilières de placement. 

 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du 

montant de la différence. 

 

C. Stocks 
 

Les stocks sont évalués selon la méthode du premier entré, premier sorti. 

 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais accessoires. 

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes 

et indirectes de production, les amortissements des biens concourant à la production. 

 Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les 

modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels

de vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l’autre terme énoncé.�

Du : 01/01/2020  Au : 31/12/2020  Page  2

Règles et méthodes comptables
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CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE
(OU VENANT

-.EXERCICE DES AMORTISSEMENÏS TECHNIQUES
:N DtMTNUTTON DE L'ACT|F) .

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exercice
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Diminutions : amortissements
afférents aux éléments softis
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3

Montant
à la fin de I'exercice

4

o

tr

5A.o

o

o

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers el pétroliers * ]T TA TB TC

'rovlslons oour lnvestrssement
arr. 237 bii A-Ii) + ,i Lt

-1\,

3ï

D-l

I.I

-1\'

fll

TC

T}I

D.1

IK

TtJ

TT

TH

T\

D5

IL

TQ

TF

TI

TO

t)6

I)I

TR

Plovisions pour hausse des prix ( I ) 3 460 877 0 3 464 877

q.nlortissenrents dejro,ga{oires

Dont majorations exceptionnelies
de 30 ÿ"
Provisions oour Drêts d'insrallation
(art. 39 quiirquie's H du CGI)

Autrcs provisions réglementées (l )

TOTAL I 37. 3 460 877 T§ 0 TT Tt' 3 460 877

crl

d

!
oq

o

o
À

Provisions pour litiges 4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5r

EO

5R

5V

1B

4t-

4K

.lP

ltj

1Y

5C

5H

ËP

is

5\V

4C

4G

4L

4R

4v

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

4D

4fl

4M

4S

4W

5A

5E

fi
ER

5U

5Y

li,:i:iiii,: o*" -'aranti es don n ées

Provisions pour perte§ sur marchés à
telme

?rovisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change 11 212 I 277 11 212 I 277
Provisions pour pensions et obliga-
trons slmrlarres 736 000 85 000 821 000

Pro\ isiL)ns pour inrpÔts ( I )

Pror isrons puur l(lou\illcrn(nL Jc{
inrnrohilisation. "
Provisions pour.gos enÏretien
et grmdes revrsrolls

Provisions oour charqes sociales et
fiscales suicongés àiayer *

Autres orovisions Dour risoues et
chruces' t I ) 1 336 000 30 868 523 868 843 000

TOTAL II 57. 2 083 212 t\ 125 145 T\\' 535 080 t\ 1 673 277

o:
â
'é

o

o

o

SUI

immobilisations

- incorporelles

- corporelles

- tihes mis
en équivalence

- tires de participation

- autres imrnobilisa-
tions fïnancièr'es ( l)*

6Â

6E

a2

9U

g6

6N

6T

6X

E

1C

6B

6F

a3

9V

a1

6P

6U

6Y

TY

IE

UE

UG

UJ

6C

6G

û4

9W

08

6R

6V

6Z

TZ

UC

UF

UH

UK

6D

6H

os

9X

a9

6S

6W

1A

UA

UD

2 007 907 0 2 AA7 907

539 000 0 539 000

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 993 571 67 984 540 375 521 180
Autres orovisions nour
dépréciàtion(l) *' 519 000 0 519 000

TOTAL III 4 059 478 67 984 540 375 3 587 087

TOTALGÉNÉRAL(t +il+ilt)

Dont dotations
et rcprises

I 603 567 193 129 1 075 455 I 721 241

d'exploitation

financières

exceptionnelles

1 83 853 1 064 243

I 277 11 212

Titresmisenéquivalence:montantdeladépréciationàlaclôturedel'exercicecalculéselonlesrèglesprévuesàl'article3g-l*5e duC.G.I l0

(1) à détailler sur feuillet séparé selon I'anaée de coastitution de la provision ou selon 1'objet de Ia provision.
NOTA : Les chæges à payer ne doivent pæ être mentiomées sm ce tableau mais être ventiiées su l'état détaillé des chüges à payr dont la production est préwe pu l'article 38 Ii de
I'mexe III au CGI.

* Des explications concem@t cette rubrique sont domées daN la nolice n' 2032
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Ér.,rl ons ÉcuÉlxccs DES cRÉlxcus pr'
DES DEl"r'ES Â LÂ clôr'unu DE L'ExERCICE r.

ocnip No 2057 2020

Fomuldrc obligakrirc (anicle 53 À
du Codc géréml dcs nnpôîs)

z
!f\
\
§
F\
4
à
\

s
{
\

§§q
te

\{

§
X

Désignation de l'entreprise : AS 24 Néant I I

CADRE A Érar oes cRÉaruces Montantbrut Almauplus
t2

A plus d'un m
3

.'tr.l
=ô
)4
<80

,E:E

Créances rattachées à des participaüons Ut

UP

UT

VA

UX

7,1

UY

AZ

YM

VB

YN

VP

VC

VR

v§

VT

!D

!T

VF

UM

UR

W

I]N

US

lnlv

Prêts (l) (2) 6 739 439 0 6 739 439

Autres immobilisations fi nancières 479 982 0 479 982

Fz
I
D
Uù
U
lr
F
U

Fl
til

Clients douteux ou litigieux 61 4 801 614 801

Autres créalces clients 170 011 345 170 011 345

ï:,î:îï'J*î:il;,i i.-l' (;ïi,ïi,'J-v,xHîil[tl uo l l )
Personnel et comptes râttachés 177 177

Sécurité sociale et aùhes organismes sociaux 0 0

Etat et autres

collectivites

Impôts sur les bénéfices 0 0

Taxe sur la valeur ajoutée 23 049 383 23 049 383

publiques Aukes impôts, taxes et versements assimilés

Divers 0 0

Groilpe et associés (2) 116460395 116460395
Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titrès) 35 087 824 35 087 824

Charges constatées d'avance 535 149 535 1 49

l-ol'.{ Lr\ 352 S7B 4S6 W 345 759 075 !1r 7 219 420

a
o
z
L!

(l)
- Prêts accordés en couls d'exercicevtonmnt

des
- Remboursements obtenus cn cours d'excrcice

(.2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques

CADRE B Érnr oes DETTES Montant brut
I

A 1 an au plus
2

A plus d'1 an et 5 ans aû plu A plus de 5 ans
4

Emprunts obligataires convertibles (l ) 7\

Autres emprunts obligataires ( I ) 1Z

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

à 1 an maximum à I'origine VG 5 840 5 840

à plus d'l an à l'origine TH

Emprunts et dettes financières divers (1 ) (2) 8.{ 28 036 398 28 036 398

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 339 225 802 339 225 802

Personnel et comptes rattachés 8C 2 561 690 2 561 690

Sécurité sociale et autres organismes sociaux ltt) 813 382 813 382

État et

autres

collectivités

publiques

lmpôts sur les bénéfices 8t 117 998 117998

Taxe sur la valeur ajoutée \'\\ 17 586 459 1 7 586 459

Obligaiic;ns cautionnées \.\

Autres impôts, taxes et assimilés YQ 3 306 616 3 306 616

Dettes sur immobilisations et comptes râttachés 8J

Groupe et associés (2) \l 6 961 6 961

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opér'ations de pension de titres) lt t\ 6 303 912 6 303 912

Delle représentative de titres empruntés
ou remls en garantle x 7.)

Produits constatés d'avance 8t

TOT,\IiX VY

VJ

VK

397 965 058 \ z I 397 965 û58

o
zD

(1)
Empmnts souscrits en cours d'exercice ,r, I Montanr dcs divers empruts er denes cortrac

'-/ | tés auprès dcs associés personnes physiques \.I,

Emprunts remboursés en cours d'exercice * Des explications concernant cette rubdque sont donnécs dans la noticc n' 2032
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Identité des sociétés mères consolidant
les comptes de la société

Du : 01/01/2020  Au : 31/12/2020  Page 15

Commentaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETABLI EN EURO

Dénomination sociale

TOTAL SE

31/12/2020  

Adresse

2 PLACE JEAN MILLIER 92400 COURBEVOIE







Informations complémentaires

Du : 01/01/2020  Au : 31/12/2020  Page 17

Indemnité de départ à la retraite :  
    -une provision de 85 000 € a été passée sur l’exercice 
 
Part des entreprises liées dans le total des immobilisations financières : 98 % 
 
Part des entreprises liées dans le total des créances : 49 % 
  
Part des entreprises liées dans le total des dettes : 84 % 
 
Détail des charges et produits financiers avec les entreprises liées :  
    -intérêts c/c Total MS: -822 € 
    -intérêts c/c filiales : +37 566 € 
    -dividendes versés: - 63 844 950 € 
    -dividendes reçus : 36 575 541 € 
 
Détail des charges et produits exceptionnels : 
    -Cession immo : + 3 154 € 
     
 
Détail des transferts de charge : 
   -indemnités Assurance Crédit : 935 439 € 
   -indemnités sinistres stations :  145 392 € 
   -avantage en nature :                  76 789 € 
   -transfert charges autre :               6 348 € 
 
Détail de la variation des capitaux propres : 

- capitaux propres au 31/12/2019 : + 85 961 834 € 
- résultat 2020                               : + 66 022 271 € 
- dividendes versés                       : -  63 844 950 € 
- capitaux propres au 31/12/2020 :  +88 139 155 € 

 
Fonds commercial : 2 776 580 € 
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Faits marquants :  

 
L’activité de l’entreprise a été impactée de manière directe ou indirecte par la pandémie Covid-
19 dès mi-mars 2020 ayant pu entraîner notamment des réductions ou arrêts de services 
temporaires et ayant conduit à des adaptations dans la gestion des opérations. 
Ce contexte particulier ne remet pas en cause l’arrêté des comptes pour l’exercice clos au 31 
décembre 2020 selon le principe de continuité d’exploitation, notamment grâce à sa capacité de 
cash-flow ou sa capacité de financement. 
 
 
 
 
 
 
 






